" travaux et i_nstl_lqtio_n_s" de toute natéife
sur une profondeur de 50 métres

ainsi que des voies privees y donnant
acces sur une profondeur de 10 metres.

Les travaux sont a la charge

du propriétaire des constructions, chantiers,
travaux et installations de toute nature.



1y T, g

% Qubllc ou appr@u’(/é

(ou un document d 'urbanisme en tenant lieu)

Les travaux sont a la charge du
proprietaire du terrain.



wun Iotlssemenﬁ i
- une A. F u. (assoc tion ‘fonmere urbalne)

Les travaux sont a la charge du
proprietaire du terrain.



z Les terrains seﬁvant d’ aires deh
statlonneﬁient de caravanes.

i
Les travaux sont a la charge du
proprietaire du terrain.
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Isolées

o

Cartographie des constructions,
chantiers, travaux et installations
de toute nature



Délimitation des zones exposees :
bois, foréts, landes, maquis,
garrigue, plantations et
reboisements



Délimitation de la bande des 200
metres autour des zones exposées
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Zone de la commune ou la réglementation sur le
débroussaillement est applicable.




ZOOM sur une zone
d ’habitat groupé en limite
de zone exposee



Rappel : débroussaillement obligatoire a 50 metres des
constructions et des terrains en zone urbaine des P.L.U.




-

U : zone urbaine A|: Zone agricole

AU : zone a urbaniser N : zone naturelle et forestiére




Résultat :

croisement et superposition de la zone exposée et de la
zone urbaine du P.L.U.



Zone a débroussaillement Constructions a
obligatoire des terrains débroussaillement obligatoire

(zone urbaine des P.L.U.) sur 50 metres autour.



